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RELEVEMENT DES TAXES SUR LES COMPLEMENTAIRES SANTE :  

LA FNIM  S’ELEVE AVEC FORCE CONTRE LE PROJET GOUVERNEMENTAL 

 

Philippe Mixe, Président de la Fédération Nationale Indépendante des Mutuelles (FNIM) s’élève avec force 

contre le projet gouvernemental de taxer à hauteur de 7 %, contre 3,5 % depuis le début de l’année et 0 % 

auparavant, les contrats solidaires et responsables des complémentaires santé et ce, sans concertation 

préalable. 

Et Philippe Mixe, d’ajouter : « Avec la taxe CMU passée à quasiment 6 % en 2009, voilà les contrats mutualistes 

fiscalisés brutalement à 13 % ! La santé ne serait-elle donc plus un produit de première nécessité ? » 

Pour le Président de la FNIM « si la réduction des déficits publics est une ardente obligation, ce n’est pas à ceux 

qui font déjà l’effort de payer une cotisation complémentaire santé de subir la double peine en étant taxés de la 

sorte, et en devenant l’un des plus gros financeurs du plan gouvernemental annoncé hier. » 

La FNIM estime également que la mesure ne sera pas efficace... Elle entraînera un désintérêt pour les contrats 

solidaires et responsables (qui imposent des contreparties lourdes en matière de maîtrise des dépenses de 

santé) et la démutualisation des citoyens, qui ne pourront indéfiniment faire face aux augmentations inévitables 

des cotisations de leurs mutuelles, qui devront bien intégrer cette nouvelle taxation. 

La FNIM rappelle que les mutuelles sont des sociétés de personnes à but non lucratif, que les réserves dont elles 

disposent – propriété de leurs adhérents – répondent à des exigences de volumes de plus en plus lourdes et 

qu’elles ne constituent en aucun cas des bénéfices à répartir entre des actionnaires ! 

Pour la FNIM, ce système original qui fait depuis toujours la preuve de son efficacité, ne mérite pas une telle 

agression. L’effort nécessaire pour réduire les déficits publics doit relever de la solidarité nationale et non de 

façon aussi lourde sur les mutuelles donc sur leurs adhérents. 

 
 
 

A propos de la FNIM 
Créée en 1989, la FNIM a pour vocation de fédérer les mutuelles indépendantes, de défendre leurs intérêts et de garantir un 
véritable pluralisme du secteur et une liberté de choix des assurés sociaux en matière de complémentaire santé. Cette 
fédération à taille humaine permet aux petites et moyennes mutuelles de se rassembler, d’échanger et de nouer des 
partenariats tout en préservant leur personnalité et leur indépendance, pour une cotisation unique qui offre des prestations 
de qualité.  
 
La FNIM en bref : 
Plus d’1,5 million de personnes protégées 
Une cotisation unique : 1,27 euro par chef de famille  
Une couverture nationale (France métropolitaine et DOM-TOM). 

 

 


